
L’association Vacances Ouvertes
avec le concours de l’Agence Nationale
pour les Chèques-Vacances

Un répit mérité
S’engager pour les vacances  
de ceux qui aident

Dispositif de soutien au départ  
en vacances des aidants familiaux
• �Vous êtes une structure locale, une association, un CLIC, un CCAS… 

• �Vous intervenez auprès des aidants familiaux de personnes âgées  
et/ou dépendantes. 

• �Vous réalisez ou souhaitez mettre en place des actions de répit  
pour les aidants. 

Pourquoi ne pas les accompagner dans la mise en place d’un départ  
en vacances ? L’association Vacances Ouvertes peut vous aider  
dans cette démarche avec le soutien de l’Agence Nationale pour  
les Chèques-Vacances.

Pour plus de renseignements
Alexandra Grézanlé : 05 49 47 10 11
agrezanle@vacances-ouvertes.asso.fr

Pour les régions Nord-Pas de Calais et Picardie : 
Sandrine Mercier : 03 27 49 99 52
smercier@vacances-ouvertes.asso.fr

www.vacances-ouvertes.asso.fr/aidants/
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Les projets existants
Ce soutien aux aidants est expérimenté depuis 
2008. Au total, ce sont 258 personnes qui ont 
été soutenues financièrement dont 121 aidants 
familiaux.

4 structures (Association France Alzheimer, 
France Parkinson, une plateforme de répit 
et un CCAS) ont proposé un départ collectif 
aidants-aidés accompagné de professionnels  
ou de bénévoles pour soulager les aidants.

Un CLIC a accompagné des aidants vers des 
départs en individuel.

Les projets soutenus

Peuvent être soutenus des projets vacances :
• �individuels ou collectifs
• �accompagnés par des professionnels ou bénévoles ou non
• �avec des aidants seuls ou avec les personnes qu’ils aident et/

ou d’autres membres de leur famille
• �prévoyant des départs d’au moins 4 nuits en France à toute 

période de l’année

Les types de départs possibles 

• �départs aidants-aidés en collectif dans le cadre du 
programme Seniors en Vacances de l’ANCV, accompagnés 
par des professionnels de santé : 
http://seniorsenvacances.ancv.com/Collectivite-Association

• �départ des aidants en individuel, avec ou sans la personne 
aidée, avec le soutien de Vacances Ouvertes

Vacances Ouvertes peut vous accompagner dans la définition 
du projet - peu importe le type de départ envisagé - alors 
n’hésitez pas à nous contacter.

Pourquoi un projet vacances pour les aidants ? 
Accompagner les aidants dans la mise en place d’un projet vacances, c’est : 
• �donner un contenu à la notion de « droit au répit »
• �engager un travail de prévention sur la durée
• �permettre des échanges sur les questionnements visés (acceptation du 

besoin de répit, culpabilité etc.) à travers un projet procurant du plaisir, 
concernant en premier lieu l’aidant

Vacances Ouvertes - 1, rue de Metz - 75010 Paris - tél : 01 56 03 92 92 - fax : 01 42 47 11 91 - bienvenue@vacances-ouvertes.asso.fr

Visitez notre site : www.vacances-ouvertes.asso.fr

Notre association est partenaire des régions :

Dispositif lauréat du 1er prix 2010 
de la Fondation AG2R La Mondiale

Un projet soutenu par :

Le soutien proposé 
par Vacances Ouvertes
Vacances Ouvertes n’organise 
pas de séjours mais propose aux 
structures d’apporter :

• �une aide méthodologique au 
montage de projets (diffusion 
de fiches pratiques, mise 
à disposition d’outils à 
destination des aidants…)

• �une aide financière destinée 
aux aidants (sous conditions 
de ressources), versée en 
Chèques-Vacances grâce au 
partenariat avec l’Agence 
Nationale pour les Chèques-
Vacances


